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ARTICLE 4

Supprimer cet article.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 4, consacré au tourisme, entend rationaliser l’exercice de cette compétence par les 
collectivités. Ici encore, on a du mal à suivre la cohérence poursuivie.

En effet, la compétence continuerait d’être partagée entre les collectivités, et la région serait à 
nouveau chef de file.

Mais à la différence du dispositif prévu à l’article 2 sur le développement économique, ici la 
commission a tout simplement supprimé la création du schéma régional de développement 
touristique prévu par le PJL initial. Pourtant, pour les autres compétences, la Majorité ne semble 
jurer que par les schémas.


